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demande de renseignement !!!!

Par boubou67000, le 19/12/2012 à 17:15

J'aimerai vous exposer mon cas et j'aimerai SVP avoir une réponse claire et nette car je suis
un peu perdu pas totues les réponses que je vois ici. 

Je suis venue en france de l'algérie autant qu'étudiant en 2002 et 2 ans après j'ai pas pu
renouveler ma carte de séjour. Là ça fait 10 ans que je suis en france alors j'aimerai savoir si
je peux déposer un dossier à la préfecture pour les 10 ans de présence sur le sol français
sachant que je peux ramener les documents nécessaire prouvant toutes les années que jai
vécu ici.

Merci à vous.

Cordialement.
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